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Programme 
de formation 

 

 

 

  

 
La comptabilité M57applicable aux entités 

territoriales à caractère administratif (communes, 
EPCI, régions, départements, métropoles) 

 

RESPONSABLE DU STAGE Claudine MARY 

 

DURÉE 2 jours  

ASSISTANTE PEDAGOGIQUE Manon ROBILLARD 

REFERENT FORMATION CDG 72  Catherine LEVASSEUR : service.emploi@cdg72.fr 

DATES 19 et 20 septembre 2024 

 

LIEU Le Mans- Antenne 
CNFPT – Avenue 
Laennec 

 

INTERVENANT Monsieur Claude DELAFOSSE 

 

ORGANISATION 
MATÉRIELLE 

Horaires : 9h00 – 17h00 

 

PRE-REQUIS Maîtriser les principes fondamentaux des finances publiques locales, être dans une 
collectivité appliquant la M57 

PUBLICS -  assistantes et assistants de gestion financière, budgétaire ou comptable 
- coordonnateurs et coordonnatrices budgétaire et comptable 
- responsables de gestion budgétaire et financière 
- responsables de gestion comptable 

 

OBJECTIFS Appliquer l'instruction comptable M57 

 

CONTENU - présentation de l'instruction comptable M57, 
- la lecture des documents comptables, 
- les principales opérations budgétaires : gestion pluriannuelle des crédits, règlement bu
dgétaire et financier, fongibilité des crédits, dépenses imprévues, 
- les principales opérations comptables : amortissements, immobilisations, provisions et  
dépréciations, les subventions d'équipement versées, les évènements post-clôture 

 
Vous pouvez, si vous le souhaitez, apporter votre PC 

 

METHODES 
PEDAGOGIQUES 

Apports théoriques, méthodologiques et exercices pratiques. 

MODALITES 
D’EVALUATION 

Questionnaires dématérialisés 

 


